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Convocation du 19 avril 2019
Aujourd'hui vendredi 26 avril 2019 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Patrick BOBET, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Patrick BOBET, M. Alain ANZIANI, M. Nicolas FLORIAN, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Christophe DUPRAT, Mme Christine
BOST, M. Jean-François EGRON, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Anne-Lise
JACQUET, M. Fabien ROBERT, Mme Claude MELLIER, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme
Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel
HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, Mme
Emmanuelle  AJON,  Mme  Léna  BEAULIEU,  Mme  Maribel  BERNARD,  M.  Guillaume  BOURROUILH-PAREGE,  M.  Jacques
BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M.
Alain CAZABONNE, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne-Marie CAZALET, Mme Chantal  CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme
Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, M.
Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe
FRAILE MARTIN, Mme Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre
GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART, Mme Laetitia JARTY-ROY, M. François JAY, M.
Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, M. Marc LAFOSSE, M. Bernard LE ROUX, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI,
Mme Emilie MACERON-CAZENAVE, M. Eric MARTIN, M. Jacques PADIE, Mme Arielle PIAZZA, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF,
M.  Benoît  RAUTUREAU,  Mme  Marie  RECALDE,  Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Gladys  THIEBAULT,  Mme  Anne-Marie
TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Michel LABARDIN à M. Daniel HICKEL

Mme Agnès VERSEPUY à M. Kévin SUBRENAT

M. Michel VERNEJOUL à M. Alain ANZIANI

Mme Josiane ZAMBON à M. Jean-Pierre TURON

M. Erick AOUIZERATE à M. Jean-Pierre GUYOMARC'H

Mme Cécile BARRIERE à M. Jacques BOUTEYRE

Mme Odile BLEIN à M. Max GUICHARD

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Arnaud DELLU

Mme Solène CHAZAL-COUCAUD à Mme Elisabeth TOUTON

Mme Brigitte COLLET à Mme Emmanuelle CUNY

Mme Nathalie DELATTRE à M. Yohan DAVID

Mme Laurence DESSERTINE à M. Stéphan DELAUX

M. Vincent FELTESSE à Mme Michèle DELAUNAY

Mme Martine JARDINE à M. Jean TOUZEAU

M. Franck JOANDET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

Mme Anne-Marie LEMAIRE à Mme Chantal CHABBAT

M. Thierry MILLET à Mme Zeineb LOUNICI

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à M. Marc LAFOSSE

Mme Christine PEYRE à Mme Gladys THIEBAULT

M. Michel POIGNONEC à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

M. Alain SILVESTRE à Mme Marie-Hélène VILLANOVE

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Philippe FRAILE-MARTIN à Mme Maribel BERNARD à partir de 10h15

M. Alain TURBY à M. Max COLES à partir de 11h20 
M. Michel HERITIE à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de 11h30 
M. Fabien ROBERT à M. Jacques MANGON à partir de 11h45 
M. Pierre LOTHAIRE à Mme Dominique IRIART à partir de 11h55 
M. Didier CAZABONNE à M. Guillaume GUARRIGUES à partir de 12h00 
M. Marik FETOUH à Mme Laetitia JARTY-ROY à partir de 12h15 
M. Alain CAZABONNE à M. Benoît RAUTUREAU à partir de 12h20 
M. Eric MARTIN à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 12h20 
Mme Emilie  MACERON-CAZENAVE à  M.  Bernard  JUNCA à  partir  de
12h25

EXCUSE(S) : 
 M. Patrick PUJOL. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 26 avril 2019 Délibération 

 
Direction générale des Territoires
 
Direction du développement et de l'aménagement - Pôle ter 
Bordeaux

 

N° 2019-242

Bordeaux - Opération d’intérêt national (OIN) BORDEAUX EURATLANTIQUE - Zone d’aménagement
concerté (ZAC) Garonne Eiffel - Convention de participation des constructeurs - Décision -

Autorisation 
 

Monsieur Michel DUCHENE présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le projet de la Zone d’aménagement concerté (ZAC) Garonne Eiffel s’inscrit dans l’opération d’aménagement
« Bordeaux Euratlantique » déclarée, par décret du Conseil d’Etat n°2009-1359 du 5 novembre 2009 publié au
Journal officiel (JO) du 7 Novembre 2009, Opération d’intérêt national (OIN) au sens du Code de l’urbanisme
article R.121-4-1.
Il a fait l’objet d’une approbation, par arrêté interministériel, en date du 27 janvier 2016 et d’une procédure de
création, par arrêté préfectoral, en date du 14 mars 2016. 

Le programme global des constructions à réaliser au titre du dossier de réalisation s’élève à 965 015 m² de
Surface de plancher de construction (SPC), majoritairement en faveur de logements. Le dossier de réalisation
prévoit ainsi la programmation suivante : 

- 723 321 m² de logements,
- 124 600 m² de bureaux,
- 16 776 m² de locaux d’activités,
- 16 728 m² de commerces,
- 14 034 m² d’hôtels,
- 69 556 m² d’équipements publics et collectifs.

Conformément  à  l’article  L  311-4  du  Code  de  l’urbanisme,  les  constructeurs  participeront  au  coût  des
équipements publics de la ZAC. Le Code de l’urbanisme prévoit ainsi que les conditions de cette participation
sont  définies  au  sein  d’une  convention  conclue  entre  Bordeaux  Métropole,  l’Etablissement  public
d’aménagement (EPA) de Bordeaux Euratlantique et le constructeur.

La part du coût des équipements publics mis à la charge des constructeurs est estimée à 173 887 K€ H.T.
pour 965 015 m² de Surface de plancher  de construction (SPC) correspondant au programme global de
construction  du  dossier  de  réalisation,  à  laquelle  s’ajoute  une  estimation  de  50 000  m²  de  SPC de
développement spontané sur du foncier non maîtrisé par l’EPA et hors projets connus. Le montant moyen de
la participation due par les constructeurs a été fixée à 171,3 € le m² de SPC, modulée de la façon suivante :



 0 €/m² SPC pour les équipements publics,
 60 €/m² SPC pour les équipements privés d’intérêt public et collectif,
 60 € HT/m² SPC pour les logements locatifs sociaux,
 60  €  HT/m² SPC pour  les  surfaces  à  usage  d’habitation  intervenant  en  extensions  de  constructions

existantes et lorsque l’extension (toutes destinations confondues) représente une surface inférieure à 50
m² SPC,

 60 € HT/m² SPC pour les locaux d’activité (locaux à usage d’artisanat, d’industrie ou d’entrepôt),
 100 € HT/m² SPC pour les logements en accession sociale,
 170 € HT/m² SPC pour les bureaux,
 200 € HT/m² SPC pour les logements en accession privée (sauf extensions de constructions existantes

lorsque  l’extension  représente  une  surface  inférieure  à  50  m²  SPC),  les  commerces  et  les  surfaces
destinées à l’hébergement hôtelier,

 80 € HT/m² SPC pour les changements d’affectation nécessitant permis de construire,
 1500 € HT/place pour la création de parkings en superstructures (sauf équipements publics – les places

pour 2 roues motorisées étant évaluées à raison d’une demi place voiture),
 Les  opérations  de  démolition  reconstruction  donnent  lieu  à  des  participations  selon  les  barèmes

correspondant aux constructions, sauf lorsque les bâtiments reconstruits conservent le même usage que
les bâtiments démolis. Dans ce cas, les m² reconstruits sont dispensés de participations dans la limite des
m² démolis. 

L’objet de la présente délibération est donc pour Bordeaux Métropole de : 
- valider le modèle type de convention de participation et son avenant,
- confier à l’EPA la préparation, la rédaction et la négociation des conventions,
- confirmer que le montant des participations issues de ces conventions sera versé directement par le

constructeur à l’aménageur.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante : 

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU le Code de l’urbanisme et en particulier ses articles R 311-4, de R 311-1 à R 311-12,
VU le décret ministériel n°2010-306 portant création de l’EPA Bordeaux Euratlantique,
VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2016 portant création de la ZAC Garonne Eiffel,
VU l’arrêté préfectoral portant approbation du programme des équipements publics de la ZAC Garonne Eiffel
en date du 27 décembre 2018,
VU la délibération n°2017-526 du 29 septembre 2017 approuvant le protocole cadre de la ZAC Garonne Eiffel
et portant accord sur le principe de réalisation du programme des équipements publics,
VU la  délibération  n°2018-102 du  23  mars  2018 portant  avis  de  Bordeaux  Métropole  sur  le  dossier  de
réalisation de la ZAC Garonne Eiffel,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE la convention de participation et son avenant sont conformes aux accords formalisés
entre Bordeaux Métropole et l’établissement public d’aménagement de Bordeaux Euratlantique,

DECIDE

ARTICLE 1     : d’approuver la convention type de participation financière des constructeurs de la ZAC Garonne
Eiffel et son avenant,

ARTICLE  2     : le  montant  des  participations  issues  de  ces  conventions  sera  versé  directement  par  les
constructeurs à l’EPA Bordeaux Euratlantique,

ARTICLE 3     : d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer les conventions de participation
de la ZAC Garonne Eiffel.



Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 26 avril 2019

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
30 AVRIL 2019

 PUBLIÉ LE :
 30 AVRIL 2019

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Michel DUCHENE



 

 

 

ZAC GARONNE EIFFEL 

AVENANT N°1   A LA CONVENTION DE PARTICIPATION (Art. 

L311-4 du code de l’urbanisme) ……………………………….. signée 

le(s) ………. 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Métropole de Bordeaux, représentée par son président, Monsieur Patrick Bobet, ou son représentant, 

faisant élection de domicile en son siège sis esplanade Charles de Gaulle 33045 Bordeaux Cedex, dûment 

habilité par délibération 2019-XXXX du 26 avril 2019. 

Ci-après désignée la « MÉTROPOLE » 

ET 

L’établissement dénommé « ETABLISSEMENT PUBLIC D’AMENAGEMENT BORDEAUX 

EURATLANTIQUE », établissement public à caractère industriel et commercial créé suivant décret 

n°2010-306 du 22 mars 2010, modifié par décret n°2015-977 du 31 juillet 2015, placé sous la tutelle du 

ministre chargé de l’urbanisme, dont le siège est à BORDEAUX (33000), 140 rue des Terres de Bordes, 

identifié au SIREN sous le numéro 521747444 et immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de 

BORDEAUX, 

Représenté par Monsieur Stéphan de Faÿ, agissant en sa qualité de Directeur Général dudit Etablissement, 

fonction à laquelle il a été nommé aux termes d’un arrêté du Ministre chargé du logement, de l’égalité des 

territoires et de la ruralité n°ETLL1420154A en date du 1er septembre 2014. 

Ayant tout pouvoir en vertu du décret n°2010-306 du 22 Mars 2010 modifié par décret n°2015-977 du 31 

juillet 2015. 

Ci-après dénommée l’«EPA »,  

D’UNE PART, 

ET 

La société dénommée … société…………….. au capital de              , ayant son siège …, immatriculée au 

Registre des commerces et des sociétés de ……………. et identifiée sous le numéro 

SIREN ………………. 

Représentée par ………………………..en sa qualité de……………………………, 

Ci-après dénommée le « LE CONSTRUCTEUR », 

Ensemble dénommées ci-après « Les Parties ». 

D’AUTRE PART, 



ZAC GARONNE EIFFEL – CONVENTION DE PARTICIPATION - - AVENANT N°1– 2 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

 

La Zone aménagement concertée (ZAC) Garonne Eiffel située sur la commune de Bordeaux et sur celle de 

Floirac a été créée par le Préfet le 14 mars 2016, sur la base de l’article L311-1 du Code de l’urbanisme. Le 

dossier de réalisation de la ZAC a été adopté par délibération du conseil d’administration de l’EPA en date 

du 27 octobre 2017 et l’arrêté préfectoral d’approbation du programme des équipements publics a été signé 

le 27 décembre 2018. 

 

Par délibération n°2019-111 en date du 26 avril, la MÉTROPOLE a approuvé le modèle type de 

convention de participation financière des constructeurs de la ZAC Garonne Eiffel et a décidé :  

 de confier à l’EPA la préparation, la rédaction et la négociation des conventions de participation  

 et que conformément à la circulaire UHC/DU/16 n°2001-56 du 27 juillet 2001 relative à la réforme 

des contributions d’urbanisme issue de la loi Solidarité et au renouvellement urbains (SRU) le 

montant des participations issues de ces conventions sera directement versé par le constructeur à 

l’EPA 

 

Le constructeur souhaite réaliser sur les parcelles cadastrées …………. situées (adresse) dans la ZAC 

Garonne Eiffel à Bordeaux un programme de construction à usage de …………… d’une surface de 

plancher d’environ………… 

A cet effet, en application de l’article L.311-4 du code de l’urbanisme, une convention de participation du 

constructeur au coût des équipements publics de la ZAC Garonne Eiffel a été signé par les parties 

le ………………….. 

Le constructeur a obtenu un permis de construire n° …………………. délivré par……………. le 

………………….. 

Cet arrêté a été régulièrement affiché ainsi qu’il en est attesté par trois constats successifs de l’affichage 

dudit arrêté réalisés par Maître ……………………Huissier de Justice à …………… les 

……………………,……………et …………………(année). 

  



ZAC GARONNE EIFFEL – CONVENTION DE PARTICIPATION - - AVENANT N°1– 3 

 (Choisir entre cas 1 et cas 2, puis supprimer le cas non concerné par l’avenant et le présent commentaire) 

Cas 1 : montant de participation convention déjà acquitté  

- Cet arrêté n'a pas fait l'objet de retrait ou de recours gracieux ou contentieux ainsi qu'il résulte d'une 

attestation……………… en date du …………………, et ainsi déclaré par le constructeur. 

En conséquence de l’expiration des délais de purge de tout recours contre l’arrêté de permis de construire, 

le constructeur s’est acquitté le…………………de la somme de ……………………………correspondant 

au montant de la participation au coût des équipements publics de la ZAC sur titre de recette émis par 

l’EPA le……………….. 

Le constructeur a en raison de …………………. , envisage de déposer/ ou/  a déposé (à choisir selon cas 

concerné)  une demande de permis modificatif. A cet effet, il a obtenu un permis de construire modificatif 

le ………………. N°……………………… (à enlever si besoin)   

Le présent avenant a pour objet en raison du permis de construire modificatif obtenu ou de la demande de 

permis de construire modificative en cours d’instruction (à choisir selon cas concerné) induisant la mise en 

œuvre d’une surface de plancher différente par le constructeur de modifier le projet du constructeur 

mentionné dans la convention du ………………………. et en conséquence de préciser le montant du 

complément de participation financière au coût des équipements publics de la ZAC Garonne Eiffel du par le 

constructeur.   

 

Cas 2 : montant de participation non encore acquitté  

- Cet arrêté n'a pas fait l'objet de retrait ou de recours gracieux ou contentieux ainsi qu'il résulte d'une 

attestation……………… en date du …………………, et ainsi déclaré par le constructeur. Le constructeur 

a en raison de ………………….. envisage de déposer/ ou/  a déposé ( à choisir selon cas concerné)  

demande de permis modificatif. A cet effet, il a obtenu un permis de construire modificatif le 

………………. N°……………………… (à enlever si besoin)   

 Le constructeur ne s’est pas à ce jour acquitté du versement du montant de la participation prévu dans la 

convention du ……………… signée par les parties soit la somme de …………….. . 

Le présent avenant a pour objet en raison du permis de construire modificatif obtenu  ou de la demande de 

permis de construire modificative en cours d’instruction( à choisir selon cas concerné)   induisant la mise 

en œuvre d’une surface de plancher différente par le constructeur de modifier le projet du constructeur 

mentionné dans la convention du ……………………….et en conséquence de modifier le montant de 

participation financière du constructeur au coût des équipements publics de la ZAC Garonne Eiffel.  

  



ZAC GARONNE EIFFEL – CONVENTION DE PARTICIPATION - - AVENANT N°1– 4 

CECI ETANT RAPPELE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1.  

L’article 4 de la convention de participation signée le ………………….est supprimé et remplacé par ce qui 

suit : 

ARTICLE 4 – PROJET DU CONSTRUCTEUR 

Le constructeur envisage de construire un programme de construction à usage de : 

………………………………………………………………………………………………………  

Description du programme de travaux projeté (nature et consistance) : 

……………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 

 

Le programme de construction est de …………………………………………….  m² de SPC.  

 

(Choisir cas concerné par l’avenant et supprimer le commentaire) 

 

- Le constructeur déposera pour cela (rayer les mentions inutiles) : 

 une déclaration préalable modificative 

 une demande de permis de construire modificatif 

 une demande de permis d’aménager modificatif 

 

- Le constructeur a déposé une demande…… ………… modificative le ………………………….. 

  



ZAC GARONNE EIFFEL – CONVENTION DE PARTICIPATION - - AVENANT N°1– 5 

ARTICLE 2. 

L’article 5 de la convention de participation signée le…………………………  est modifié comme suit : 

ARTICLE 5 - MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE 

5.1. Au regard des équipements publics de la Z o n e  a mé n a g e m e n t  c o n c e r t é e  ( ZAC), la part du 

coût de ces équipements publics, mis à la charge des constructeurs, est estimé à 173 887 k€ HT et 

 1 015 015 m² de Surface de plancher (SPC) (965 015 m² SPC correspondant au Programme Global de 

Construction du dossier de réalisation + 50 000 m² estimés hors mutations sur fonciers non cédés par 

l’EPA)  devant être édifiées dans la ZAC, le montant moyen de la participation due par les constructeurs 

a été fixée à 171,3 € le m² de SPC, révisable dans les conditions prévues à l’article 6.6, modulée de la façon 

suivante : 

 0 € HT /m² SPC pour les équipements publics  

 60 € HT /m² SPC pour les équipements privés d’intérêt public et collectif  

 60 € HT/m² SPC pour les logements locatifs sociaux 

 60 € HT/m² SPC pour les surfaces à usage d’habitation intervenant en extensions de constructions 

existantes et lorsque l’extension (toutes destinations confondues) représente une surface inférieure 

à 50 m² SPC, 

 60 € HT/m² SPC pour les locaux d’activité (locaux à usage d’artisanat, d’industrie ou d’entrepôt), 

 100 € HT/m² SPC pour les logements en accession sociale  

 170 € HT/m² SPC pour les bureaux, 

 200 € HT/m² SPC pour les logements en accession privée (sauf extensions de constructions 

existantes lorsque l’extension représente une surface inférieure à 50 m² SPC), les commerces et les 

surfaces destinées à l’hébergement hôtelier, 

 80 € HT/m² SPC pour les changements d’affectation nécessitant permis de construire.  

 1500 € HT/place pour la création de parkings en superstructures (sauf équipements publics – les 

places pour 2 roues motorisées étant évaluées à raison d’une demi place voiture), 

 Les opérations de démolition reconstruction donnent lieu à des participations selon les barèmes 

correspondant aux constructions, sauf lorsque les bâtiments reconstruits conservent le même usage 

que les bâtiments démolis. Dans ce cas, les m² reconstruits sont dispensés de participations dans la 

limite des m² démolis. 

 

5.2. En l’occurrence, la participation aux frais d’équipement de la ZAC, due par le constructeur, de  

 SPC de logements locatifs sociaux du projet (…………………….  m²)   x    60 €  

+ SPC de surface d’équipements privés d’intérêt public et collectif     

       (…………………….  m²) x    60 €   

+ SPC de surfaces à usage d’habitation intervenant en extensions de constructions existantes et 

lorsque l’extension (toutes destinations confondues) représente une surface inférieure à 50 m² SPC 

       (…………………….  m²) x    60 €   



ZAC GARONNE EIFFEL – CONVENTION DE PARTICIPATION - - AVENANT N°1– 6 

+ SPC de locaux d’activité (locaux à usage d’artisanat, d’industrie ou d’entrepôt)   

       (…………………….  m²) x    60 €   

+ SPC de logements en accession sociale du projet      

       (…………………….  m²) x  100 €   

+ SPC de bureaux du projet   (…………………….  m²) x  170 €   

+ SPC de logements en accession privée (sauf extensions de constructions existantes lorsque 

l’extension représente une surface inférieure à 50 m² SPC), les commerces et les surfaces destinées à 

l’hébergement hôtelier     (…………………….  m²) x  200 €   

+ SPC liée aux changements d’affectation nécessitant permis de construire   

       (…………………….  m²) x    80 €   

+ par place pour la création de parkings en superstructures (sauf équipements publics – les places 

pour 2 roues motorisées étant évaluées à raison d’une demi-place voiture)    

       (…………………….  places) x 1 500 €   

= ………………………… € 

(Calcul à adapter au cas par cas en fonction de la nature du programme de construction) 

 

Ainsi, le montant de la participation due par le constructeur s’élève à la somme de (somme en lettres) : 

………………………………………………………………………………………..  euros 

 

5.3. Le montant définitif de la participation sera calculé sur la base de la SPC effectivement autorisée, dans 

le cas d’une modification mineure du programme prévisionnel, par le ou les autorisations d’urbanisme 

obtenus par le constructeur. 

 Cette participation sera majorée de la TVA au taux en vigueur à la date des titres de recettes émis par 

l’EPA. 

 

5.4. Pour le cas où le constructeur obtiendrait une ou plusieurs autorisations d’urbanisme modificatives 

permettant la mise en œuvre d'une SPC différente de celle déjà autorisée par le ou les précédentes 

autorisations, un avenant à la présente convention serait nécessaire. 

ARTICLE 3. 

Les stipulations de la convention de participation non concernées par le présent avenant restent inchangées. 

 

 

En 3 exemplaires originaux à Bordeaux, le …………………………. 

 

 

Pour la MÉTROPOLE, Pour l’EPA, Pour le CONSTRUCTEUR, 

Le Président ou son 

représentant, 
Le Directeur Général, ..................................... 

............ .................... ..................................... 



ZAC GARONNE EIFFEL – CONVENTION DE PARTICIPATION - - AVENANT N°1– 7 

 






















































































